


Céphalothorax : lisse, sans 
épines de part et d�autre du sillon 
cervical. Les bords du rostre sont 
lisses et parallèles avec une crête 
médiane lisse. Présence d�une 
crête post-orbitale.

Pinces : massives, lisses avec 
une tâche blanche ou bleutée en 
face dorsale. Elles sont lisses et 
rouge en face ventrale. Il n�y a 
pas d�ergot sur la face interne du 
carpopodite.

Critères de détermination

Ecrevisse à pattes rouges 

(Astacus astacus) : présence 
d�épines en arrière du sillon 
cervical. Rostre en triangle 
avec des crêtes bien déve-
loppées et crénelées.

Confusions possibles

Ecrevisse de Californie : Pacifastacus leniusculus
(Dana, 1852)

Ecrevisse à pattes rouges 

(Astacus astacus) :  pinces 
rugueuses et massive et dont 
la face ventrale est rouge.

Famille des Astacidés.
Mensurations : jusqu�à 16 cm de long pour un poids allant 
jusqu�à 150g. Une des espèces astacicoles la plus grande 
des eaux continentales.
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Biologie & Ecologie

Reproduction : l�espèce a une reproduction automnale (septembre/octobre) et peut pondre de 100 à 250 
oeufs, ceux-ci vont éclorent aux mois de mai/juin. Les juvéniles resteront avec la femelle jusqu�à leur 3ème mue. 
Maturité sexuelle atteinte à l�âge de 2 ans à partir d�une taille de 7 cm. 

Habitat : ruisseaux rapides et bien oxygénés des zones à truites, lacs et étangs aux eaux de bonne qualité. Son 
métabolisme exige une bonne oxygénation de l�eau et elle ne supporte pas un pH inférieur à 6. Les fonds vaseux lui sont 
défavorables. C�est une espèce plutôt nocturne qui se réfugie le jour dans des anfractuosités ou des terriers qu�elle 

creuse. Elle peut se déplacer par voie terrestre sur de courtes distances.

Originaire d�Amérique du Nord (Côte Ouest Etats-Unis et du Sud-ouest du Canada), l�espèce a été introduite pour la 
première fois en Europe en Suède dans les années 1960 a" n de rémedier à l�épuisement des stocks d�écrevisses à 
pattes rouges (Astacus astacus). En France, elle a été introduite à partir de 1972 pour l�élevage. Elle a ensuite été 
introduite dans de nombreux milieux aquatiques où elle s�est rapidement acclimatée. Cette espèce concurrence 
fortement l�écrevisse à pattes blanches (Austropotamobius pallipes).

Origine & Apparition

En France, cette espèce est considérée comme «Espèce représentée» (arrêté ministériel du 17/12/1985) et 
«Espèce susceptible de provoquer des déséquilibres biologiques» (art. R-232-3 du Code de l�Environnement) 
Son introduction est interdite dans tous les types de milieux aquatiques (art. L.432-10 1er alinéa du Code de 
l�Environnement). La détention d�individus vivants et l�élevage sont interdits en France. Le transport d�individus 
vivants est autorisé (abrogation de la loi Pêche de 1984 par la loi sur l�Eau du 30/12/2006). 

Réglementation

Peut se comporter en porteuse saine de la peste des écrevisses, l�aphanomycose. Au terme d�une prospection, 
il faut systématiquement désinfecter le matériel utilisé. 
Les espèces d�écrevisses invasives doivent être tuées sur place en retirant le segment central du telson relié 
à l�intestin.

Précautions
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